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Erwägungen

E. 5
En l’espèce, l’intimé a considéré que la recourante, dans l’hypothèse où elle n’était pas
atteinte dans sa santé, aurait exercé son activité lucrative à un taux de 70 % et consacré le
reste de son temps à l’accomplissement de ses travaux habituels (statut mixte). La
recourante ne conteste pas cette répartition, de sorte qu’il y a lieu de confirmer le statut
retenu par l’intimé et d’appliquer la méthode mixte.

E. 6
a) Afin d’évaluer les empêchements de la recourante dans l’exercice d’une activité
lucrative, l’intimé s’est fondé sur le rapport d’expertise pluridisciplinaire du 28 avril 2020
de C.________, sur son complément du 8 juin 2020, et sur l’avis du SMR du 15 juin 2021,
confirmé le 31 juillet 2023. Dans le cadre de cette expertise, les Drs P.________ et
V.________ et la Dre X.________ ont retenu que la recourante n’avait pas d’incapacité de
travail sur le plan psychiatrique et qu’elle était de 10 % sur le plan rhumatologique, sous la
forme d’une perte de rendement, depuis le mois d’avril 2019, en raison de la fatigue liée à la
polyarthrite rhumatoïde. b) La recourante conteste la valeur probante de cette expertise en
invoquant notamment une confusion de la Dre X.________. Selon la recourante, l’experte
rhumatologue ne pouvait s’exprimer en pleine connaissance de cause, étant donné qu’elle
partait de la fausse prémisse que l’intéressée travaillait encore à 70 %, alors qu’il était clair
qu’au vu de la description d’une journée-type, que celle-ci ne travaillait pas. Elle fait
également grief aux experts de ne pas avoir correctement pris en compte ses troubles de
l’équilibre, ses vertiges et ses troubles du sommeil dans les limitations fonctionnelles
constatées. La confusion précitée n’est pas contestée. En effet, tant la Dre X.________,
dans le complément du 8 juin 2020 du C.________, que l’intimé admettent cette
inexactitude factuelle. Celui-ci estime cependant que cela n’a pas eu d’influence sur les
conclusions de l’experte. La question de savoir si cette confusion est suffisante pour poser
le doute sur la valeur probante de cette expertise peut cependant rester ouverte, étant donné
qu’elle présente d’autres carences conduisant à l’admission du recours. c) Dans le volet
psychiatrique de l’expertise du C.________, le Dr P.________ arrivait à la conclusion que
la recourante avait une pleine capacité de travail sur le plan psychiatrique et que,
contrairement au diagnostic d’épisode dépressif sévère sans symptômes psychotiques
(CIM-10 F32.2) posé par la Dre E.________, la recourante souffrait de troubles de
l’adaptation avec réaction dépressive brève (CIM-10 F43.20). Le Dr P.________ s’est
certes prononcé sur l’appréciation faite par la psychiatre-traitante de la recourante, mais n’a
pas discuté de l’évaluation psychiatrique effectuée par la Dre W.________ dans le cadre de
l’expertise pluridisciplinaire du 19 mars 2019 du J.________ réalisée sur mandat de
Z.________, l’assureur perte de gain de la recourante. En effet, cette dernière, sur la base
des plaintes de la recourante, a également diagnostiqué un épisode dépressif sévère sans



symptômes psychotiques et a conclu à l’incapacité totale de travail de l’intéressée, que ce
soit dans son activité habituelle ou dans une activité adaptée. Elle a toutefois constaté que la
situation s’améliorait depuis la prise d’un anti-dépresseur et avait un pronostic excellent sur
la capacité de travail, devant être réévaluée trois mois après le début du traitement. S’il n’est
pas impossible que la recourante ait retrouvé une pleine capacité de travail sur le plan
psychiatrique un an plus tard, il est toutefois surprenant que le Dr P.________ considère
que l’intéressée n’a jamais eu d’incapacité liée à sa dépression, pourtant attestée par les
Dre E.________ et W.________. Cela d’autant plus qu’il ressort tant du rapport du
28 avril 2020, en particulier du volet rhumatologique, que l’instruction de l’intimé, que les
experts du C.________ ont eu accès à l’expertise pluridisciplinaire du 19 mars 2019 du
J.________. En outre, il est également important de relever que le médecin-conseil de
Z.________ a également attesté, à la suite de cette expertise, une incapacité totale de travail
le 16 juillet 2019 et que la dépression figurait dans la liste de comorbidités des deux
rapports des 10 mars et 30 avril 2021 des D.________. Ainsi, les développements des
experts du C.________ et du SMR n’emportent pas la conviction de la Cour de céans, de
sorte qu’il convient de renvoyer la cause à l’intimé pour complément d’instruction sur ce
point. d) Indépendamment des carences du rapport du 28 avril 2020 du C.________, la
recourante fait grief à l’intimé de ne pas avoir suffisamment instruit les troubles apparus
postérieurement, en particulier le diagnostic de fibromyalgie, les problèmes lombaires, des
pertes de sensations dans les membres inférieurs et une diminution notable du périmètre de
marche, des œdèmes aux jambes et des lésions massives aux tendons de l’épaule. Pour
soutenir ses propos, elle s’est notamment basée sur les rapports du 2 novembre 2020 du
K.________, des 10 mars et 30 avril 2021 des D.________ et du 15 juin 2022 du
Dr F.________. L’intimé, en se basant sur l’avis du 31 juillet 2023 du SMR, considère que
les diagnostics ont été pris en compte dans l’expertise pluridisciplinaire du C.________, et
que les différents rapports mentionnés ne permettaient pas de constater objectivement une
aggravation de l’état de santé de la recourante. On ne saurait le suivre. Si l’expertise a
effectivement mis en avant plusieurs points soulevés par la recourante (fibromyalgie, canal
lombaire étroit, troubles liés à l’épaule causant des limitations dans les mouvements en
hauteur), plusieurs problèmes sont survenus par la suite. En effet, diverses affections se sont
aggravées par l’absence d’une intervention chirurgicale initialement prévue (canal lombaire
étroit, lésions des tendons de l’épaule droite), notamment au moment de l’expertise du
C.________, de nouveaux troubles sont apparus (kyste poplité à gauche, arthrose facettaire
en L3-L4, hernies discales C5-C6, hyperpression abdominale influant sur le retour veineux
et induisant un importante stase, spondylarthrite séronégative) et la recourante souffre
désormais de nouvelles limitations fonctionnelles en particulier en lien avec le canal
lombaire étroit. Il ressort des différents rapports postérieurs à l’expertise du C.________
que la recourante ne peut pas marcher au-delà de 20 m en raison des faiblesses des membres
inférieurs, qu’elle doit s’arrêter régulièrement et qu’elle a de la peine à entrer ou sortir de sa
voiture. Ces complications n’ont pas fait l’objet d’une étude circonstanciée de la part de
l’intimé, qui s’est, à tort, uniquement référé à l’expertise de C.________, sans demander des
renseignements complémentaires aux différents médecins traitants ou ordonner de
nouvelles expertises. Il convient dès lors de constater que l’instruction de l’intimé de l’état
de santé de la recourante est également lacunaire sur ce point. e) Il ressort de ce qui précède
que le recours doit déjà être admis et la cause renvoyée à l’intimé pour complément
d’instruction et mise en place d’une expertise tant sur le plan psychiatrique, que somatique.
Il lui incombera en particulier de consulter la Dre E.________ et de déterminer l’étendue



temporelle et le pourcentage de l’incapacité de la recourante liée à sa dépression. Pour
l’instruction de l’état de santé sur le plan somatique, l’intimé consultera notamment les
Dr F.________, B.________ et G.________ et déterminera comment, dans leur ensemble,
les différentes atteintes à la santé affectent la capacité de travail de la recourante depuis le
mois de mai 2018.

E. 7
a) Pour mesurer la capacité de la recourante dans l’accomplissement de ses travaux
habituels, l’intimé avait, dans un premier temps, rédigé un mandat pour procéder à une
évaluation des empêchements ménagers de la recourante, avant d’y renoncer, dans un
second temps, au vu des éléments recueillis au dossier. Dans sa réponse du 1 er mai 2023 à
la recourante, il avait expliqué avoir renoncé à la tenue de ladite évaluation au motif que
même si la recourante avait présenté des empêchements à 100 %, son préjudice économique
aurait été de 30 % au maximum. Dans le cadre de la présente procédure, il a précisé que des
empêchements supérieurs à 85 % atteindraient le seuil minimum requis pour l’ouverture du
droit à une rente, mais qu’au vu des conclusions de l’expertise du C.________, il était clair
qu’elle n’atteignait pas ce pourcentage. b) La recourante conteste l’absence d’enquête
ménagère en invoquant devoir faire de nombreuses pauses après ses tâches quotidiennes,
telles que sa douche, sa vaisselle, la préparation de ses repas ou l’étendage d’une petite
lessive, avoir pris une aide-ménagère ne pouvant plus s’occuper de son ménage et recevoir
quotidiennement l’aide d’un centre médico-social pour mettre et enlever ses bas de
contention, lui mettre des gouttes dans les yeux et lui crémer les jambes et les pieds. c) Au
vu de la nécessité de renvoyer la cause à l’autorité inférieure pour qu’elle reprenne
l’instruction et établisse la capacité de travail de la recourante (cf. supra consid. 6e), il se
justifie de lui renvoyer également la cause pour qu’elle statue également sur les
empêchements de la recourante dans l’accomplissement de ses travaux habituels.
Néanmoins, il est nécessaire de rappeler brièvement ici les principes liés à l’évaluation de
l’invalidité dans l’accomplissement des travaux habituels. Celle-ci doit tenir compte des
conséquences concrètes de toutes les atteintes à la santé sur la réalisation des activités et ne
peut intervenir sur une base d’une appréciation médico-théorique (cf. supra consid. 4d).
Ainsi, l’intimé ne pouvait se fonder sur le rapport du C.________, duquel il ressort
d’ailleurs clairement qu’il a été rédigé « sans enquête relative aux travaux habituels », pour
justifier l’absence d’enquête ménagère et cela d’autant plus que, dans ladite expertise, en
particulier le volet de médecine interne générale, le Dr V.________ partait de la prémisse
erronée que la recourante se faisait aider par son « mari » dans ses activités ménagères
légères. En effet, la recourante étant divorcée, on ne peut en déduire un quelconque devoir
d’entretien de la part de son ex-époux et cette aide n’est confirmée par aucun autre
document dans l’instruction. En outre, il convient de pondérer l’aide que peut lui apporter
sa fille, dès lors qu’elle habite à 30 km de chez elle. A cela s’ajoute que le rapport du
K.________ a fait état d’une incapacité de la recourante de pouvoir enfiler ses bas de
contention, ce qui semble être un indice d’une limitation fonctionnelle importante quant à sa
capacité à pouvoir se baisser et faire des tâches proches du sol, tel que le rangement ou le
nettoyage. d) En conséquence, il convient d’admettre le recours également sur ce plan et de
renvoyer la cause à l’intimé pour qu’il reprenne l’instruction et mette en œuvre une enquête
ménagère pour délimiter clairement le statut ménager de la recourante, ainsi que les
limitations fonctionnelles affectant ses travaux habituels.

E. 8



a) En définitive, le recours, bien fondé, doit être admis et la décision attaquée annulée, la
cause étant renvoyée à l’intimé pour complément d’instruction dans le sens des
considérants, puis nouvelle décision. Vu l’issue du litige, il n’y a pas lieu de donner suite à
l’audition de témoins et à l’expertise judiciaire suggérées par la recourante. b) La procédure
de recours en matière de contestations portant sur des prestations de l’assurance-invalidité
est soumise à des frais de justice (art. 69 al. 1 bis LAI). Il convient de les fixer à 600 fr. et
de les mettre à la charge de la partie intimée, vu le sort du recours. c) La partie recourante
obtient gain de cause et a droit à une indemnité de dépens à titre de participation aux
honoraires de son conseil (art. 61 let. g LPGA). La liste des opérations produite le
30 novembre 2023 par Me Braunschmidt Scheidegger ne peut être suivie, étant donné
qu’elle comprend des opérations antérieures au 5 juin 2023, date à laquelle l’assistance
judiciaire a pris effet. Compte tenu de l’importance et de la complexité du litige, il convient
d’arrêter cette indemnité à 2'500 fr., débours et TVA compris (art. 10 et 11 TFJDA [tarif du
28 avril 2015 des frais judiciaires et des dépens en matière administrative ; BLV
173.36.5.1]), et de la mettre à la charge de la partie intimée.
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